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1. Caractéristiques

Le chiffre d’affaires du secteur de la construct
douzième du produit intérieur brut. 

En 2003, le chiffre d’affaires réalisé en France
d’euros ; 97,9 milliards d’euros pour le bâtimen
les travaux publics et, dans cet ensemble, les trav
près de la moitié de l’activité bâtiment et près 
publics (source : DAEI).

On notera par ailleurs que, avec un effectif d’e
quels il convient d’ajouter 265 000 travailleurs i
des premiers employeurs du pays. C’est aussi l
travailleurs étrangers est la plus importante, ave
CNSBTP).

Cette activité se caractérise également par la p
Ainsi, 92,4 % des entreprises du secteur ont u
10 salariés. Ce pourcentage est de 93,2 % dans le
travaux publics (source : DAEI).

Le recours à la sous-traitance d’une part (2
127,2 milliards mentionnés ci-dessus) et le rec
d’autre part (120 000 équivalents temps plein e
Travail)), caractérisent également le secteur.

2. Risques professionnels
La Caisse nationale de l’assurance maladie (CN

statistiques détaillées des accidents du travail 
nelles pour les 9 branches d’activité de l’industri
vaux publics, le transport, le commerce et les se

En 2003, le secteur de la construction, avec 1
7,2 % de l’effectif total du régime général de la sé

Si l’on compare ce pourcentage de 7,2 % des
du secteur fournies par la CNAM en 2003 en ma

— 119 681 accidents avec arrêt, représentant
— 9 797 accidents avec rente, représentant 2
— et 181 décès représentant 27,4 % du total d

on constate que le secteur du bâtiment et les trav
a le niveau de risque le plus élevé.

Les accidents de plain-pied sans transport de c
et la manutention manuelle représentent 72,5 %
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ion représente, à peu près, le

 s’est élevé à 127,2 milliards
t, 29,3 milliards d’euros pour
aux d’entretien ont constitué

du tiers de celle des travaux

nviron 1 277 000 salariés aux-
ndépendants, le BTP est l’un
e secteur où la proportion de
c 15 % des effectifs (source :

etite taille de ses entreprises.
n effectif inférieur ou égal à
 bâtiment et de 80 % dans les

1,2 milliards d’euros sur les
ours aux contrats d’intérim
n 2003 (source ministère du

Les chutes de hauteur, les accidents de véhicule ou d’engin et les malaises,
le plus souvent cardiaques, sont à l’origine de plus de 70 % des décès.

Le même niveau élevé de risque existe pour les maladies professionnelles,
puisqu’une maladie professionnelle sur neuf affecte un salarié de la
construction.

Les affections péri-articulaires, celles causées par le bruit, le ciment, les
vibrations, les poussières d’amiante, les lésions chroniques du ménisque et du
rachis lombaire, représentent 98 % des 3 315 maladies professionnelles
dénombrées dans le secteur de la construction en 2003.

Toutefois, l’évolution des accidents du travail montre que des progrès signi-
ficatifs ont été réalisés dans ce secteur comme dans les autres industries
depuis 25 ans.

C’est ainsi que le nombre des accidents avec arrêt pour 1 000 salariés est
passé de 159 à 94 entre 1976 et 2003, soit une baisse de 41 % et que, dans le
même temps, le nombre des accidents mortels passait de 724 à 181, soit une
fréquence divisée par 3, compte tenu de la baisse des effectifs pendant la
même période. 

Pour autant, ces résultats sont contrastés si l’on se rappelle l’augmentation
oduction sans autorisation du Centre français d’exploitation du droit de copie
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AM) publie chaque année les
et des maladies profession-
e, pour le bâtiment et les tra-
rvices.

277 000 salariés, représentait
curité sociale.

 effectifs avec les statistiques
tière d’accidents du travail :

 16,6 % du total ;
0,1 % du total ;
es décès ;

aux publics est la branche qui

harges, les chutes de hauteur
 des accidents avec arrêt.

du nombre d’accidents survenue en 1988 (dont 362 mortels), augmentation
qui fut suivie du rapport du Conseiller d’État Max Querrien de décembre 1990,
rédigé à la demande du ministère du Travail pour établir un constat de la situa-
tion et présenter des propositions.

L’amélioration de la connaissance des accidents du travail était alors l’une
de ces propositions et l’étude réalisée chaque année par la Caisse nationale de
l’assurance maladie sur les accidents mortels dans le secteur de la construc-
tion est riche d’enseignements :

— les chutes sont toujours la cause principale des décès, surtout sur les
chantiers de moins de 20 salariés et, parmi celles-ci, les chutes d’échelles et
les chutes de toitures, notamment au travers de matériaux fragiles. Les chutes
représentent plus du tiers des accidents mortels ; 

— un jeune sur cinq est victime d’un accident avec arrêt alors qu’il ne
représente qu’un salarié sur sept mais son risque d’accident grave est réduit
d’un tiers par rapport à la moyenne du secteur ;

— les plus de 50 ans ont un risque de décès deux fois plus élevé que la
moyenne, notamment à la suite de malaises, mais ces salariés semblent
moins vulnérables aux risques techniques à l’inverse des jeunes de moins de
25 ans.

Le coût des risques professionnels est à la charge exclusive des employeurs
qui financent la branche accidents du travail et maladies professionnelles de
la sécurité sociale par une cotisation appliquée à la totalité des salaires.
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Ce coût direct dont so
construction était de 1 36
d’affaires. Si l’on y ajoute l
ques à gagner directement
coût direct, on obtient le c
plus de 2 % du chiffre d’aff

Le taux de cotisation ap
directement lié au montan
travail et les maladies pro
dant, cette règle n’est pas
pénaliser les petites entre
entreprises ayant un effec
de leur groupement d’acti
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nt redevables les employeurs du secteur de la
9 millions d’euros en 2003 soit 1,07 % du chiffre
e coût dit « indirect », c’est-à-dire les pertes et man-
 supportés par les entreprises, estimé au double du
oût total des risques professionnels qui s’élève à
aires de la profession.

pliqué à la totalité des rémunérations versées est
t des dépenses occasionnées par les accidents du
fessionnelles survenus dans l’entreprise. Cepen-
 appliquée dans son intégralité pour ne pas trop
prises du fait d’un seul accident grave. Ainsi, les
tif inférieur à 10 salariés cotisent au taux collectif
vités. Les entreprises d’au moins 200 salariés ont

un taux de cotisation individuel et les entreprises dont l’effectif est compris
entre ces deux bornes ont un taux de cotisation mixte dont la fraction de taux
individuel varie linéairement de 0 à 1 lorsque l’effectif passe de 9 à
200 salariés.

(0)

L’entreprise au taux mixte ou individuel peut comparer le taux net qui
lui est notifié au taux collectif du groupement d’activités auquel elle appar-
tient. Les différences sont importantes et les taux notifiés peuvent varier
du simple au triple, et parfois plus, pour des entreprises relevant d’une
même activité ou faisant partie d’un même groupement financier.

Exemple : en 2003, les taux collectifs étaient de 10,8 % pour une entreprise de
couverture, 8,6 % pour une entreprise générale de bâtiment, 7,3 % pour une
entreprise de construction d’ouvrage d’art, 4,5 % pour une entreprise de plombe-
rie, 1,3 % pour une activité d’architecture.
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Organismes
 du bâtiment

fr

ale des travaux publics

e l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment

u bâtiment et des travaux publics

 l’Équipement, du Transport et du logement/ Direc-
ues et internationales

t.gouv.fr

Ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité
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http://www.oppbtp.fr

INRS Institut national de recherche et de sécurité

http://inrs.fr
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